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Projet de Yannick Rieu « Hymne D’Autray »
L’idée principale qui anime ce projet est la création d’une oeuvre musicale, un 
sort d’hymne à D’Autray, qui met en relief et 
en valeur les caractéristiques de notre région.

Pour ce faire, Yannick Rieu, dont les talents de compositeurs ont 
été reconnu par la Fondation SPACQ qui lui a remis en 2021 le 
prestigieux Prix André Gagnon, a créé une Suite composée de 
8 mouvements originaux intitulée « Hymne D’Autray ». Cette 
Suite s’inspire du patrimoine régional. Elle brosse un tableau 
musical de notre MRC, de ses paysages, de son patrimoine bâti, 
de sa géographie, de sa nature, de son peuple, de sa vitalité, de 
sa diversité et de sa poésie. Yannick Rieu est grandement inspiré 
par son environnement et par les gens qui l’ont nourri et forgé 
en tant que citoyen et musicien.

DIFFUSION DU PROJET DE YANNICK RIEU « HYMNE D’AUTRAY »

Plan de diffusion:

• 2023-06-10: L’Espace Culturel Jean-Pierre Ferland, Saint-Norbert

• 2023-07-12: La Place du 350e inauguré, Lavaltrie

• 2023-07-14: La Chapelle des Cuthbert, Berthierville

• 2023-08-05: Plage de Saint-Gabriel, Saint-Gabriel

• 2023-09-30: Église de Saint-Didace, Saint-Didace

Ce projet de Yannick Rieu « Hymne D’Autray » est soutenu par le MRC de D’Autray dans le cadre 
du programme « Projets en Art Vivant ».

Yannick Rieu, saxophoniste,                     
compositeur et producteur
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Équipe du journal :
Raymonde Ally 
Chantale Dufort
Audrey Soulières
Julie Beaulieu
Normand Grégoire
Martin Larrivée
Élisabeth Trudeau

Impression
Manon Rainville Design
Pour nous joindre :
journal@saint-didace.com

Avis public Avis public 

AVIS PUBLIC est par la présente donné que, lors de la séance ordinaire tenue le 12 juin 2023, le 
conseil a adopté par résolution le projet de règlement numéro 396-2023 modifiant le règlement 
de zonage 60-1989-02, dont l’effet est, dans un premier temps, de remplacer les cartes du plan 
de zonage en papier pour un en format électronique et est, dans un second temps, d’encadrer 
l’implantation des chenils sur le territoire de la municipalité de Saint-Didace.

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 28 août 2023 à 19 h heures en salle du 
sous-sol de l’école Germain-Caron, située au 490, rue Principale à Saint-Didace. Au cours de cette 
assemblée, le projet de règlement sera expliqué, de même que les conséquences de son adop-
tion. Les personnes et organismes qui le désirent pourront s’exprimer.

Les dispositions suivantes sont susceptibles d’approbation référendaire :

Art. 3 et 4 : ayant pour effet de remplacer les cartes du plan de zonage Annexes Z 1/2 et Z 2/2 
par l’annexe A.

Art. 5 : ayant pour effet de définir le terme de chenil ;    

Article 6 : ayant pour effet d’encadrer les normes relatives à l’implantation de chenils ; 

Article 7 :  ayant pour effet de permettre l’usage de chenils dans la zone AF ;

Les dispositions concernent l’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Didace.

Le projet de règlement est disponible pour consultation, du lundi au vendredi, de 9 à 16 heures, 
au bureau de la municipalité, situé au 380, rue Principale à Saint-Didace.

Fait et donné à Saint-Didace

Ce 14e jour de juin 2023

Chantal Dufort, directrice générale

Huit points de service pour mieux vous servir !  
Un seul numéro : 450 886-3843
www.desjardins.com
Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel
Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0
450 835-3428

mailto:journal%40saint-didace.com?subject=
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Paroisse St-David Communauté chrétienne 
St-Didace 
Paroisse St-David Communauté chrétienne 
St-Didace 

Les messes du mois de juillet sont :

      Le 02 juillet : pour Omer et Marie-Jeanne Allard par leurs enfants

                              pour Gérard Lussier par la famille

      Le 09 juillet : pour Viviane Francoeur par son conjoint

                              pour Mes aïeux par Guy Desjarlais

      Le 16 juillet : pour Georges Lagacé par la succession

                              pour Diane Mongeau par Edith Gagné

      Le 23 juillet : pour Christiane Gasse par Jocelyne Bouchard

                              pour Viviane Francoeur par son conjoint

      Le 30 juillet : pour Brigitte St-Cyr par Rémi Beauséjour

                              pour Simone Trudel par sa nièce

                              pour Théophane Bernêche par la famille

Voici les lampes du sanctuaire :

      Semaine du 02 juillet : pour Omer et Marie-Jeanne Allard par leurs enfants

      Semaine du 09 juillet : pour Viviane Francoeur par son conjoint

      Semaine du 16 juillet : aux intentions personnelles de Marie-Claude Lafleur

      Semaine du 23 juillet : pour Viviane Francoeur par son conjoint

      Semaine du 23 juillet : aux intentions personnelles de Gisèle St-Cyr

Les messes du mois d’août sont :

      Le 06 août : pour Gérard Lussier par la famille

                            pour Marcel St-Cyr par Denise St-Cyr

      Le 13 août : pour Yolande Lefrançois par la succession
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                             pour Gérard Lemay par la famille

      Le 20 août : pour Bruno Bernêche par sa sœur Margot

                            pour Pierrette Gravel Paquin par sa sœur

      Le 27 août : pour M. Mme Edmond Lafond par leurs enfants

                            pour Théophane Bernêche par la famille

Pour les lampes du sanctuaire :

      Semaine du 06 août : pour Antoine Louis-Seize par G.G

      Semaine du 13 août : aux intentions personnelles d’un paroissien

      Semaine du 20 août : pour Lucille St-Cyr par Gisèle St-Cyr

      Semaine du 27 août : aux intentions personnelles de Guy Desjarlais

N. B. Nous apprécierions un peu d’aide, les bénévoles intéressés sont les bienvenus.

      Pour tous renseignements communiquez avec Carmen Deschênes au : 450 835-4897 
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Événement présenté par le Comité culturel de la Municipalité de Saint-Didace
Merci à la Fabrique

YANNICK  
RIEU 

QUARTET
Samedi 19 h 30

ROB LUTES  
ET ROB  

MACDONALD
Dimanche 19 h 00

GAETAN 
BERGEVIN 

BLUES BAND 
Dimanche 16 h 00

STEVE  
HILL  
TRIO

Dimanche 21 h 00

BLUES RURAL
à Saint-Didace

dans la cour arrière de la bibliothèque 

ac
ti
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s CONCERTS   Samedi gratuit • Dimanche 20 $ pour la journée  •  Moins de 12 ans : gratuit
RUCHE D’ART   animée par Alexandra Duchastel
ATELIER LABELLE/DURAND   peinture en direct tout le week-end
VENTE DE LIVRES   de la bibliothèque
Service de bar et de restauration sur place • Feu de joie • Vidéos musicales 

2023
30 septembre 

     et 1er octobre 
dimanchesamedi

saint-didace.com information : 450 835-4184 #8205
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Les Sentiers canins MaskinongéLes Sentiers canins Maskinongé

Pour ou contre attacher votre chien dehors pour de longues périodes ?

Le débat fait rage, pour les uns c’est cruel, pour les autres tout naturel.  

Plusieurs provinces canadiennes ont d’ailleurs réglementé à ce sujet interdisant qu’un chien soit 
laissé attaché à l’extérieur passé 20 h ou pour ou pour plus de deux heures à la fois. 

Je pense cependant qu’il est important de nuancer la position à prendre, la décision devrait être 
prise en fonction de la race, de l’âge et de la personnalité de votre chien.

Par exemple, les chiens développant un sous-poil pour la période hivernale comme les Huskys, 
Bergers allemands, Chow-Chow et plusieurs autres races supportent 
très bien les rigueurs de nos hivers. Je me souviens d’ailleurs de 2 
chiens vivant ici aux Sentiers canins Maskinongé, Yukon et Chinook, 
2 chiens-loups qui, malgré leur âge avancé, préféraient la belle étoile 
au confinement de la maison.

L’été d’ailleurs a aussi ses défis. Prenons encore Yukon et Chinook : 
je devais m’assurer d’un endroit ombragé, avec quantité importante 
d’eau fraîche pour les aider à supporter nos canicules d’été.

Par contre les Pitbulls, Boxers, Dobermans, Chihuahuas ou toutes les 
races qui ont le poil court, dont on voit la peau du ventre ne pourront 
supporter longtemps une exposition aux froids extrêmes ; les chiens de ce type, même jeunes et 
en bonne santé doivent être gardés à l’intérieur.  Par contre, ceux-ci pourront quand même appré-
cier une vie extérieure du printemps à l’automne, à des températures avoisinant les 10 degrés 
Celsius.

L’âge est aussi prédominant et il joue un rôle dans votre décision. Un vieux chien avec des pro-
blèmes de santé, rhumatisme, perte de poids ou de poils ne pourra résister aux rigueurs des bour-
rasques hivernales : il est mieux sur son coussin, près du poêle à bois.

Question personnalité ou vécu, Becky, une Golden retriever autrefois résidente aux Sentiers ca-
nins, s’est fait prendre la tête dans sa jeunesse dans un collet. La pauvre est restée prisonnière, 
étranglée de longues heures. Elle a été retrouvée, le cou lacéré, immobile, langue bleue et pen-
dante par son propriétaire précédent. Croyez-moi, même dans un âge avancé, dès que je l’atta-
chais, qu’elle sentait un collier se resserrer sur son cou, elle devenait hystérique. 
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C’est simple, je n’ai jamais pu attacher Becky.... elle se souvient de l’étranglement douloureux. 

Donc si vous voyez que votre chien supporte mal le fait d’être attaché à l’extérieur, réagit négati-
vement, mais que pour vous, il est important que votre chien soit à l’extérieur, peu importe votre 
raison, une décision s’impose : votre chien devrait vivre dans une autre maison ou vous devez lui 
construire un enclos.

Par contre, attachés ou en liberté, les chiens étant grégaires, ils ne doivent pas être laissés à eux-
mêmes, il est important  de les promener, de passer du temps et socialiser avec eux.

Soyons donc à leur écoute, qu’ils soient attachés ou en liberté.

Yves Lahaie

Votre contrôleur canin 514 885-8221  
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Le volet concours « Ton aventure » débute 
le 24 juin pour les jeunes ! Ils auront ainsi 
jusqu’au 31 août pour débuter une histoire et 
courir la chance de remporter plusieurs prix, 
dont l’une des six (6) bourses d’études de 
500 $ offertes par Desjardins. Les organisa-
tions sont aussi invitées à participer ! C’est si 
facile de lire sous un arbre, au camp de jour, 
à la maison de la famille, à la bibliothèque ou 
ailleurs ! Rendez-vous sur tonaventure.com.

Le CREVALE vous souhaite un joyeux été tout 
en lecture !
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Dates à retenir en juillet et août 2023

 ¾ Les lundis 3, 17 et 31 juillet 2023: bacs de déchets

 ¾ Les mercredis 5 et 19 juillet 2023 : bacs recyclage

 ¾ Les lundis 14 et 21 août 2023: bacs de déchets

 ¾ Les mercredis 2, 16 et 30 août 2023 : bacs recyclage

 ¾ Les dimanches, messes du mois de juillet et août, p. 3-4

 ¾ Info biblio, p. 5

 ¾ Prochaine séance du conseil, lundi 3 juillet, dans la salle de l’école Germain-Caron, 

située au 490, rue Principale.

 ¾ Prochaine séance du conseil, lundi 28 août, dans la salle de l’école Germain-Caron, 

située au 490, rue Principale.

Le 15 août 2023 : date de tombée pour le prochain journal.

Faites parvenir vos articles ou petites annonces à journal@saint-didace.com ou au 
bureau de la municipalité ́ à la mairie au 380 rue Principale. 

Si vous désirez recevoir une version électronique du journal, vous pouvez en faire 
la demande à journal@saint-didace.com en men-
tionnant votre nom et l’adresse courriel ou 
vous désirez recevoir le journal.

Méli-MéloMéli-Mélo

Saviez-vous qu’aux Jardins du Grand-Portage, nous 
opérons une petite pépinière depuis plus de dix ans, 
une pépinière spécialisée dans les plantes médici-
nales, aromatiques et ornementales ainsi que dans 
certaines espèces d’arbres et d’arbustes, le tout à 
petit prix. Nous sommes ouverts sur rendez-vous 
et, en tout temps à partir du 8 juillet, journée d’ou-
verture des Jardins. Vous pouvez nous demander 
la liste de nos végétaux à vendre par courriel à : 
diane@jardinsdugrandportage.com

journal%40saint-didace.com
mailto:journal%40saint-didace.com?subject=
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